


mailto:IST-ESMO%40hec-esc.ca?subject=


3RÉCAPITULATIF DES POLITIQUES PROVINCIALES RELATIVES AUX PARTENAIRES DE 
SOINS ESSENTIELS ET AUX VISITEURS

Résumé
Nous avons e�ectué une analyse des politiques 
de visites en place dans des établissements de 
soins de courte durée et de longue durée de 
l’ensemble du pays à la �n de juillet 2022.  Au 
moment de l’analyse, de nombreuses provinces 
assouplissaient leurs restrictions liées à la 
COVID-19. Le présent résumé comprend des 
constats et des changements clés provenant 
d’anciennes analyses.

Rôle des partenaires de soins 
essentiels
La plupart des provinces (71 %) établissent 
une distinction entre les partenaires de soins 
essentiels et les visiteurs.  Environ 67 % des 
politiques précisent que les patients sont 
autorisés à choisir leurs partenaires de soins 
essentiels, et 62 % indiquent que les partenaires 
de soins essentiels font partie de l’équipe 
soignante.  Toutefois, peu d’exemples montrent 
comment les partenaires et l’équipe soignante 
peuvent collaborer et s’appuyer mutuellement.  
Les descriptions sont plutôt axées sur la manière 
dont les partenaires peuvent soutenir leurs 
proches. 

Une minorité (43 %) de politiques provinciales 
comprennent l’éducation sur le rôle et la valeur 
d’un partenaire de soins essentiel, et seulement 
24 % d’entre elles stipulent que les proches 
aidants devraient avoir leur mot à dire sur les 
soins qu’ils sont aptes ou disposés à prodiguer. 
Le Québec et la Nouvelle-Écosse sont les deux 
seules provinces à avoir instauré des politiques 
propres aux proches aidants, lesquelles prévoient 
des avantages �scaux. À l’annexe se trouve 
un résumé de la manière dont les di�érentes 
provinces reconnaissent le rôle des partenaires 
de soins essentiels.

Protocoles d’entrée
Toutes les provinces continuent d’appliquer 
des politiques comprenant des exigences sur 
la distanciation physique, le port du masque en 
tout temps et l’hygiène des mains.  La plupart 
des politiques provinciales stipulent que toute 
personne entrant dans un établissement de 
santé doit porter un masque médical bien ajusté, 
généralement fourni par l’établissement.  Des 
équipements de protection individuelle (EPI) 
supplémentaires, comme des gants, des blouses 
et des lunettes de protection ou un autre type 
de protection oculaire, étaient souvent requis 
lorsqu’il y avait suspicion ou con�rmation d’un cas 
de COVID-19 chez le patient auquel le partenaire 
de soins essentiels rendait visite.  Il est à noter 
que presque toutes les provinces ont retiré les 
exigences de vaccination pour les partenaires de 
soins essentiels.

Présence et nombre de 
partenaires de soins essentiels
Dans le cadre de l’analyse, des directives de 
visites ont permis de classer les politiques selon 
le niveau d’accès accordé aux partenaires de 
soins essentiels : accès libre, accès �exible ou 
accès limité.

Environ un quart de ces politiques autorisaient 
un accès libre. Elles indiquaient explicitement 
que les partenaires de soins essentiels devraient 
avoir un accès illimité à leurs proches. Environ 
un tiers des politiques ont été catégorisées 
comme o�rant un accès �exible, parce qu’elles 
permettaient les visites des partenaires de 
soins essentiels soit sans rendez-vous, soit en 
dehors des heures habituelles après consultation 
de l’équipe soignante. Un quart des politiques 
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o�raient un accès limité (heures de visites 
limitées ou visites plani�ées obligatoires). Les 
autres politiques ne comportaient aucune 
directive de visite concernant l’accès des 
partenaires de soins essentiels aux patients. Des 
détails sont fournis en annexe.

La plupart des politiques permettent aux 
patients d’avoir plus d’un partenaire de soins 
essentiel désigné; trois politiques de soins de 
longue durée autorisent quatre partenaires 
de soins essentiels ou plus.  Les politiques 
stipulent presque toujours que seuls un ou 
deux partenaires de soins essentiels peuvent se 
trouver simultanément au chevet d’un patient, 
peu importe le nombre de partenaires de soins 
essentiels désignés. 

Gestion des éclosions
La prise en charge des cas de COVID-19 en 
cours et les protocoles de gestion des éclosions 
sont de nouveaux ajouts à de nombreuses 
politiques provinciales, ce qui fait ressortir 
une approche plus équilibrée reconnaissant 
l’importance des partenaires de soins essentiels 
dans la sécurité des patients et la qualité des 
soins. À l’heure actuelle, 77 % des politiques 
permettent aux partenaires de soins essentiels 
de visiter des patients ou des résidents durant 
une éclosion de COVID-19.  En outre, plusieurs 
politiques soulignent que l’accès des partenaires 
de soins essentiels ne devrait pas changer 
durant une éclosion.  En général, le nombre 
de partenaires de soins essentiels désignés 
par patient reste le même, mais le nombre de 
proches aidants pouvant se trouver au chevet 
simultanément diminue durant une éclosion. Des 
détails sont fournis en annexe.
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